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0ÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ Äȭ!ÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ 
5ÎÉÑÕÅ ÄÅ 0ÒïÌîÖÅÍÅÎÔÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÕÒ 
ÌȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÓÕÒ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ 
Ìȭ/5'# ɀEPMP, pour une durée minimum 
de 7 ans 

Ordre du jour de la commission



ÅLEMA du 30/12/2006

ÅDécret du 24/09/2007

ÅDécret du 29/07/2011 - désignation de 
Ìȭ%0-0 ÃÏÍÍÅ /5'# ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÕ 
Marais poitevin

Références réglementaires



Â ÌȭOÔÁÔ ÄïÌÉÖÒÅ ÕÎÅ !50 Ä΄ÅÁÕ ÐÏÕÒ Ì΄ÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎ Û Ì΄ÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÕÎÉÑÕÅ ÓÕÒ 
son périmètre

Â ,ȭ!50 ÓÅ ÓÕÂÓÔÉÔÕÅ Û ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ 
prélèvements d'eau pour l'irrigation existantes au sein du périmètre de 
gestion collective

Â en ZRE, toute demande de prélèvement d'eau pour l'irrigation 
présentée par une personne autre que l'organisme unique est rejetée de 
plein droit

Â le dépôt par un OUGC d'un dossier de demande d'autorisation unique 
de prélèvement au titre de la loi sur l'eau, comprenant une évaluation 
des incidences sur le milieu: ÃȭÅÓÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÅÍÁÎÄÅ 
ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ

Ce qui change avec la mise en 
ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ /5'#



ÂÌÁ ÎÏÔÅ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÅÔ ÌÅ ÒïÓÕÍï ÎÏÎ 
technique,

ÂÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ ÐÏÕÒ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÕÎÉÑÕÅ ÄÅ 
ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÁÔÌÁÓ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅȟ

ÂÌȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ .ÁÔÕÒÁ ΨΦΦΦȟ 

ÂÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÅÎ ΨΦΧΫ ÅÔ ÌÅ ÓÕÉÖÉ ÄÅÓ 
ÐÒÏÔÏÃÏÌÅÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÓÕÒ ÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ 
périmètre,

Â le plan de répartition 2016provisoire

Le dossier présenté contient :



ÂBRGM

ÂEau Méga

ÂEPMP

ÂParc interrégional du marais Poitevin

ÂIRSTEA

ÂLes OUGC délégués

Structures  ayant collaboré au dossier



Périmètre



ÂPour les volumes printemps-été  (1er avril - 30 octobre)

Ådisposition 7C4, dispositions des SAGE, objectifs des CTGQ, 
historiques de consommations

ÂPour les volumes hivernaux (1er novembre ɀ31 mars)

Åvolumes connus, programmes de réserves et volumes 
supplémentaires dans le bocage

Â0ÏÕÒ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÕÓÁÇÅÓȟ ÁÕÃÕÎ ÖÏÌÕÍÅ ÐÒïÌÅÖÁÂÌÅ ÎȭÁ 
été déterminé

Déterminations des volumes 
prélevables- volumes cibles



ÂVolumes hivernaux

ÅPassage de 38 à 58,2 Mm3

ÂVolumes printemps-été 

ÅPassage de 49,4 à 32 Mm3

Evolution de la demande des 
volumes de 2016 à 2021



8 novembre 2011



Âobjectifs piézométriques (POEd, POEf)

Âobjectifs débitmétriques (DOE)

Âobjectifs de niveaux des marais (NOEd, 
NOEf)

Objectifs de bon état quantitatif 
des milieux



Â,ȭïÔÕÄÅ ÎÅ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÑÕÅ ÌÅ ÓÅÕÌ ÁÃÔÅ 
ÄÅ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ Û ÄÅÓ ÆÉÎÓ ÄȭÉÒÒÉÇÁÔÉÏÎȟ 
et non les ouvrages eux-mêmes qui 
restent attachés aux pétitionnaires 
ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ

/ÂÊÅÔ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ



Â les  volumes prélevablesou cibles

Â les objectifs de piézométries, de débits et de niveaux,

Â les délais nécessaires pour atteindre les objectifs,

Â la régularité des ouvrages,

ÂÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÏÕ

ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÌ ÏÕÖÒÁÇÅȢ

#Å ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ



ÂEPMP désigné comme OUGC

Â,ȭ%0-0 Á ÆÁÉÔ ÌÅ ÃÈÏÉØ ÄÅ ÄïÌïÇÕÅÒ 
ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÑÕȭÉÌ Á ïÔÁÂÌÉÅÓ 
ÁÕØ ÃÈÁÍÂÒÅÓ ÄȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÄÅ #ÈÁÒÅÎÔÅ 
Maritime, des Deux Sèvres et de Vendée 

/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/5'#  ÓÕÒ ÌÅ 
Marais poitevin



ÂLa gestion structurelleȡ ÃȭÅÓÔ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ 
progressive des autorisations de prélèvement printemps-
ïÔï ÁÆÉÎ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌÅÓ ÖÏÌÕÍÅÓ ÃÉÂÌÅÓȢ

ÂLa gestion spatialeȡ ÃȭÅÓÔ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÑÕÉ ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û 
ïÌÁÂÏÒÅÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄÅ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ΨΦΨΧȟ ÅÔ Û ÒïÄÕÉÒÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 
des prélèvements sur les zones à enjeu.

ÂLa gestion temporelle et conjoncturelleȡ ÃȭÅÓÔ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ 
de mise en place de règles de gestion, ou protocoles, 
destinés à adapter la pression des prélèvements en 
ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÌÁ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅȢ

/ÂÊÅÔ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ - stratégies mise 
ÅÎ ĞÕÖÒÅ



ÂLe plan de répartition testé dans cette 
étude est celui qui correspond à 
ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÅÎ ΨΦΨΧȢ #Å ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÅÌÕÉ 
qui sera présenté pour 2016.

Plan de répartition



%ÔÕÄÅ ÄȭÉÍÐÁÃÔ
BRGM



Evaluation des incidences 
Natura 2000
Eau Méga



3ÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
pour atteindre le bon état 
ÑÕÁÎÔÉÔÁÔÉÆ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ



ÂLa stratégie varie en fonction des

Åobjectifs

Ådiminutions structurelles

Åprojets de substitution

Gestion structurelle pour 
atteindre les objectifs



Gestion structurelle



ÂPlan de répartition

ÂEvolutif tous les ans en fonction de la 
demande des irrigants et des incidences

ÂRègles de répartition reprises dans le 
règlement intérieur

Gestion spatiale



ÂIncidence du prélèvement

ÂParticipation de la structure à la gestion 
collective, engagement envers les 
structures porteuses des réserves de 
substitution inscrites dans les CTGQ

ÂRépartition du volume libéré au bénéfice 
des petits quotas et des nouveaux irrigants

Règles de répartition



ÂAu nombre de quatre, ils sont basés sur :

Ågestion collective

Åfractionnement des volumes

Åcourbe de gestion

Åsuivi des consommations

Åcomité de gestion

Ils sont évolutifs et prennent en compte les objectifs 
et les programmes de réductions structurelles

Gestion temporelle et conjoncturelle : 
les protocoles de gestion



Lay Est - Luçon
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Lay Est ɀLuçon
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Réserve Bassin

Sous 

bassin Volume utile année de mise en fonctionnement

Ratio/sous 

bassin

Magnils Est Lay Lay est 459 000 2015 30%

Magnils Ouest Lay Lay est 381 000 2016 25%

Péault Lay Lay est 441 000 2016 29%

Croix des 

Heronnières Lay Lay est 237 000 2017 16%

Programme Lay Est - Luçon

En 2015, 30 % de la substitution sera réalisé
Ce % guide la remontée des seuils.


